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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de renouvellement

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans 
l'établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

Au p'tit monde de franco Inc. 526028 Le 19 octobre 2020

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Franco II (506) 458-9915

Adresse

715 Priestman Street Fredericton NB  E3B 5W7

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Sabrina Diotte Inspecteur/Inspectrice

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

Commentaires généraux

Le centre était propre et lumineux lors de ma visite. Les enfants arrivaient de leurs journées d'école et 
mangeaient leurs collations.  

Un programme de nettoyage et de désinfection doit être instaure, il doit indiquer des responsabilités claires, 
attribuées à des membres du personnel précis. Ceci doit être ajouter dans toutes les classes. 

Le centre suit toutes les directives de santé publique. Je recommande pour leur licence.

original signé par

Sabrina Diotte Le 19 octobre 2020
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Isabelle Fournier Le 19 octobre 2020
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


